
Yvonand, le 9 décembre 2024

YVONAND

DCTRAIT
du procês-verbal du Conseil Communal

d'Yvonand

Seanwdu09. 12.2024

Présidence : M. Florian Breguet

LE TONSEIL oMMUNAL D'YVONAND

vu le préavis de la Municipalité du 28. 10.2024, préavb 2024/15 ;
entendu le rapport de ta commission ad hoc ;
considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour ;

décide

l. d'accepter le règlement sur la taxe de séjour et sur la taxe sur les résidenos
secondaires avec les modifications proposées en rouge, sous réserve de son
approbation par le chef du département en charge des ommunes.

Le Président

Florian Breguet
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La Secrétaire
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Pauline Héritier


